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ANNEXE 1     : SITUATION GENERALE DE L’OPERATION  

La validité du 1er PCDR a expiré le 31 janvier 2012. Certains projets non subsidiés par le Développement rural sont toujours en cours et le dernier 
projet en convention DR est terminé.
Le 2ème PCDR a été approuvé par le Gouvernement wallon le 3 juin 2021 pour une durée de 10 ans. La Commune de Bernissart n’a pas encore négocié
de première(s) convention(s) DR, quelques projets ont été lancé avec la participation des citoyens.

Voir tableau Excel ci-joint.



ANNEXE 2     :    TABLEAU DETAILLANT L’AVANCEMENT PHYSIQUE ET FINANCIER D’UN PROJET EN PHASE D’EXECUTION DE TRAVAUX.  

Année de la convention Type de programme
(biffer les mentions inutiles)

Intitulé du projet Objectif du projet Montant du subside

2006 PCDR classique
PDR 2000-2006
Phasing  out  objectif  1  2000-
2006
PwDR 2007-20081

Aménagement du parc 
Posteau à Blaton
 (projet n°53).

Objectifs 1.3 Valoriser 
l’environnement spatial.

352.000 €
Développement Rural : 
84.624,72 €
DGRNE  –  DNF,  Espaces
verts : 256.100 €
Visa n° 06/45680
Avenant : 30.094 €
Visa n° 10/41159

Etats d’avancement physique du projet : Date :
Désignation de l'auteur de projet : 12/03/07

Approbation de l'avant-projet par l'A.C. 18/12/07
Approbation de l'avant-projet par la R.W 03/03/08

Approbation du projet par l'A.C. 12/11/08 – 01/07/09 – 
25/05/10

Approbation du projet par le Ministre 16/04/10
Adjudication : 14/09/10

Décision d'attribution du marché 03/11/10
Approbation de l'attribution du marché par le Ministre 25/01/11

Début des travaux 03/05/2011
Réception provisoire 19/09/2012

Approbation du décompte final par le Collège 13/05/2013
Approbation du décompte final par le Ministre  08/06/2015

Réception définitive 30/09/2014            

Etat d’avancement financier du projet : Montant :
Montant conventionné à 100% 440000 €

Montant du subside développement rural   366.178,28 €
Montants  cumulés payés à l’entrepreneur   549.546,18 €

Année de la convention Type de programme
(biffer les mentions inutiles)

Intitulé du projet Objectif du projet Montant du subside

2009 PCDR classique Création d’une maison rurale Objectifs 1.2 Développer la 666.400 €
1 Programme wallon de développement rural 2007-2013 : uniquement les ateliers ruraux dans le cadre de la mesure 321 microentreprises



(notifiée à la Commune le
19 juillet 2010)

PDR 2000-2006
Phasing  out  objectif  1  2000-
2006
PwDR 2007-20082

à Blaton
 (projet n°41).

dynamique sociale. Développement Rural :
Visa n° 09/35072 du 
29/06/2009
Avenant : 72.000 €
Visa n° 13/22041 du 
05/11/2013

Etats d’avancement physique du projet : Date :
Désignation de l'auteur de projet : 20/12/2010

Approbation de l'avant-projet par l'A.C. 30/01/2012
Approbation de l'avant-projet par la R.W 06/02/2013

Projet d’avenant par la R.W 06/02/2013
Approbation du projet et de l’avenant par l'A.C. 29/04/2013

Approbation de l’avenant par le Ministre 12/11/2013
Remarques de l’Administration 21/11/2013

Approbation du projet par le Ministre 08/07/2014
Adjudication : 25/09/2014

Décision d'attribution du marché 08/12/2014
Approbation de l'attribution du marché par le Ministre 07/04/2015 (lots 1 et 2)

Début des travaux 08/06/2015 (lots 1 et 2)
Réception provisoire 12/04/2017 (lots 1 et 2)

Décompte final (Lot1) reçu le 29/05/2017
(Lot2) reçu le 07/06/2017

Réception définitive 12/08/2019

Etat d’avancement financier du projet : Montant :
Montant conventionné à 100% 977.000 €

Montant du subside développement rural 738.400 €
Montants  cumulés payés à l’entrepreneur (lot1) 914.450,97 €

(lot2) 231.781,88€

Année de la convention Type de programme
(biffer les mentions inutiles)

Intitulé du projet Objectif du projet Montant du subside

2011 A PCDR classique
PDR 2000-2006

Requalification  du  cœur  de
Bernissart  et  de  ses  abords

Requalification des places 649.800 €
Visa n° 11/48745

2 Programme wallon de développement rural 2007-2013 : uniquement les ateliers ruraux dans le cadre de la mesure 321 microentreprises



Phasing  out  objectif  1  2000-
2006
PwDR 2007-20083

(projet n°59).        

Etats d’avancement physique du projet : Date :
Désignation de l'auteur de projet : 28/12/2011

Présentation de l’avant-projet à la CLDR 28/11/2012
Approbation de l'avant-projet par l'A.C. 25/02/2013

Approbation de l'avant-projet par la R.W 23/07/2013
Approbation du projet par l'A.C. 25/03/2015 et 29/04/2016 

suite remarques du Ministre
Approbation du projet par le Ministre 07/09/2015

Adjudication : 22/06/2016
Décision d'attribution du marché 22/08/2016

Approbation de l'attribution du marché par le Ministre 11/01/2017
Début des travaux 10/04/2017

Réception provisoire 04/11/2019
Décompte final 30/11/2019

Réception définitive 03/10/2021

Etat d’avancement financier du projet : Montant :
Montant conventionné à 100% 1.083.000 €

Montant du subside développement rural    119 577,20€
Montants  cumulés payés à l’entrepreneur 1.027.556,56€

3 Programme wallon de développement rural 2007-2013 : uniquement les ateliers ruraux dans le cadre de la mesure 321 microentreprises



ANNEXE 3     : TABLEAU RAPPORT COMPTABLE ET FONCTIONNEMENT D’UN PROJET TERMINE (Décompte final <10 ans  

Année de la convention Type de programme
(biffer les mentions inutiles)

Intitulé du projet Objectif du projet Décompte final
Montant Date

approbation
2009
(notifiée à la Commune le
19 juillet 2010)

PCDR classique
PDR 2000-2006
Phasing  out  objectif  1  2000-
2006
PwDR 2007-20084

Création d’une maison rurale 
à Blaton
 (projet n°41).

Objectifs 1.2 Développer la 
dynamique sociale.

Etat du patrimoine :

Le bien est-il toujours propriété communale ?
Oui Non

Si non, merci de répondre aux questions ci-dessous
Date d’approbation ou de demande d’approbation par le Ministre de l’acte de vente Sans objet
Montant de la vente Sans objet
Modalités de réaffectation du montant de la vente Sans objet
Le bien est-il loué ? Oui Non
Si le patrimoine est loué5 à des tiers et fait donc l’objet d’une cession des droits immobiliers, merci de répondre aux questions ci-
après. Egalement, il est nécessaire de joindre un extrait de la comptabilité communale relative au patrimoine en question.
Date d’approbation de la convention de location par le Ministre (article 3 de la convention)
Recettes  générées  par  l’exploitation  du
patrimoine

Location de la salle                                                  Montant
annuel

400 €

Charges liées à l’exploitation du patrimoine Type    Electricité                                               Montant
annuel

653,29 €

Type   Chauffage                               Montant
annuel

 6 371,90 €

Type    Eau Montant
annuel

 428,31 €

Bénéfices = recettes moins charges Montant
annuel

 - 7053,50 €

Réaffectation des bénéfices

Fonctionnement du projet et utilisation du bien 6

4 Programme wallon de développement rural 2007-2013 : uniquement les ateliers ruraux dans le cadre de la mesure 321 microentreprises
5 Il s’agit de location permanente du patrimoine de type logements, ateliers ruraux.



Description des types d’activités  menées dans le  cadre du
projet

Maison rurale de Blaton : en 2022, la Maison rurale a accueilli 2 concerts, 3 conférences, 5
spectacles,  1  pièce  de  théâtre,  9  ciné-projections,  des  réunions  et  des  conseils,  une
exposition artistique, 1 événement sur le thème d’Halloween, les journées wallonnes de l’eau,
la journée ATL. Elle a également été utilisée comme base arrière de certains événements (21
juillet,  fête de la Toussaint, cinéma plein air).  Elle a également accueilli  la cérémonie des
jubilaires, la remise des CEB, les réunions et les manifestations en lien avec Viva for Life
(Bernissart étant une ville étape en 2022).
La chorale « Berni en choeur » répète tous les mercredis à la Maison rurale.

Impact des activités sur emploi Relation de cause à effet difficilement identifiable et quantifiable

6 A titre d’exemple :

Ateliers ruraux : type d’entreprise, impact sur la création d’emploi,…
Maisons de village : nature et fréquence des manifestations et activités menées, participation , création de nouvelles associations, effet sur la dynamique de la population résidentielle de la
commune ,…
Maison multiservices : nature des services mis à disposition et des activités,  fréquentation,  emplois créés
Espace publics de convivialité : lieu d’activités de manifestations,  attractivité de la commune et création indirecte d’emploi/ de nouvelles activités (commerce,..)



ANNEXE 4     :  RAPPORT DE LA COMMISSION LOCALE DE DEVELOPPEMENT RURAL.  

Année  de  l’installation  de  la
CLDR

Année  d’approbation  du
Règlement d’ordre intérieur

Dernière date de la modification
de composition de la CLDR

Dernière  date  de  modification
du Règlement d’ordre intérieur

2017 2017 25/02/2019 : approbation de la 
nouvelle composition de la nouvelle 
CLDR par le Conseil communal 
(révision du PCDR) suite aux 
élections communales de 2018

15/05/2017

Date des réunions durant l’année
écoulée

08/02/22 Nombre de présents : 9 (+ 4 excusés) + 3 invités
17/02/22 8 (+ 11 excusés)
19/05/2022 conjointe avec la CCATM  CLDR 9 membres (+ 9 excusés)

CCATM 13 membres (+ 13 excusés)

Réflexion sur l’opération de développement rural



Réunions de la CLDR :

La CLDR s’est réunie à trois reprises.

La première réunion du 8 février avait pour objet principal le rapport annuel 2021. Une présentation du
projet de Mobilité douce du GAL des Plaines de l’Escaut a été faite par le chargé de mission.
Le point sur les projets en cours était  également à l’ordre du jour, ainsi que la première demande de
convention concernant l’espace Kamara.

La deuxième réunion du 17 février comportait le même ordre du jour, étant donné que le quorum n’était pas
atteint pour celle du 8 février.

Une  troisième  réunion  a  eu  lieu  le  19  mai  et  était  conjointe  à  la  CCATM :  elle  avait  pour  objet  la
présentation du projet de réseau de mobilité douce établi par le chargé de missions du GAL des Plaines de
l’Escaut sur base du travail d’inventaire des sentiers réalisé en 2019 par le GT Mobilité douce.

Projets hors convention :

Groupe de Travail «     Crêtes à cayaux     »     (projet du 1  er   PCDR)  :  
Les membres du GT ont rentré une demande de financement de panneaux didactiques pour compléter le 
circuit des Crêtes à cayaux via le budget participatif communal. Celle-ci a finalement été reprise dans un 
dossier Petit patrimoine populaire wallon (PPPW) rentré par la Commune en novembre afin d’obtenir un 
subside de 2500 € (actions collectives de mise en valeur et de promotion).
Le groupe a également collaboré au dossier d’extension de reconnaissance UNESCO pour le savoir-faire 
qui est coordonné par la Fédération Wallonie Bruxelles visant la Belgique et quatre autres pays européen
Enfin, des contacts ont été pris avec l’AWaP (Centre de la Paix-Dieu et Pôle de la Pierre) afin d’organiser 
un chantier-formation sur la construction en pierre sèche à Blaton : celui-ci serait organisé fin avril 2023.

Patrimoine     bâti:  
- Perche couverte (Projet du 1er PCDR) : la rénovation de l’édifice s’est terminée fin 2022. Plusieurs 

réunions ont été organisées avec des sociétés de tir à l’arc de la région afin de préparer son 
inauguration (février 2023) et proposer un calendrier d’activités.

- Moulin de Blaton (Fiche n°30 : « Mettre en vie le Moulin de Blaton) : les travaux d’étude du projet 
par les étudiants de diverses disciplines (mécanique, architecture, électricité, économie) de 
l’Université de Mons ont fait l’objet d’une présentation le 1er octobre. Ceux-ci se poursuivent pour 
l’année académique 2022-2023.

Patrimoine naturel     :  
- Eco-pâturage (Fiche n°36 : « Créer une structure d'éco-pâturage pour l'entretien des espaces verts



communaux ») : les tests d’éco-pâturage continuent sur le site communal de l’ancien charbonnage 
d’Harchies et montrent des résultats positifs.

- Mares du Rivage (Fiche n°34 « S'engager dans une cogestion différenciée des espaces verts ») : 
la gestion de ce site se poursuit avec les différents partenaires (Commune de Bernissart, le DNF, le 
PNPE, le CPAS, le Contrat de Rivière Haine, …). Neuf moutons de Soay ont été mis à disposition 
par la Province de Hainaut afin d’en assurer l’entretien régulier. Des travaux de gestion sont 
également réalisés en collaboration avec une école secondaire de Tournai.

Comité de gestion de la Grande Bruyère de Blaton     :  
Deux réunions ont eu lieu le 3 juin (sur site) et le 25 novembre (au Parc naturel des Plaines de l’Escaut) 
pour le suivi de la gestion du site. Les travaux d’aménagement se sont poursuivis ; ils ont été réalisés par 
le DNF. D’autre part, la gestion du site continue grâce aux interventions régulières sur les ligneux 
envahissants réalisées par les équipes du PNPE et du DNF.



ANNEXE 5 : PROGRAMMATION DANS LES TROIS ANS AVEC RECHERCHE DES MOYENS FINANCIERS.

Priorité du PCDR Intitulé et numéro du projet Montant du projet
à 100%

Pouvoir(s) subsidiant(s)
Dénomination Pourcentage

intervention
Année rapport 
annuel + 1 an

2 Créer une maison multiservices dans le 
quartier de la gare à Blaton (fiche n°9)

SPW  (Développement
rural)
Commune

80% 

20% 
Année rapport 
annuel + 2 ans 1

Aménager le cœur d'Harchies - Place-
Croix (fiche n°53) 1.085.380 €

SPW (Développement
rural)
Commune

60% de 500.000 €

40% de 500.000 € +
585.380€

Année rapport 
annuel + 3 ans 1 Mettre en vie le Moulin de Blaton (fiche 

n°30)
532.400 €

SPW  (Développement
rural)
Commune

60%

40%
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